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Distances de sécurité et mesures de protection
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Route Rail

SR 741.01 Loi sur la circulation routière (LCR) SR 742.141.1 Ordonnance sur les chemins de fer (OCF)

SN 640 560 Sécurité passive; Norme de base

SN 640 561 Fahrzeugrückhaltesysteme
SN 640 562 Mesures pour les zones habitées

SN 640 568 Garde-corps

SN 640 822 Dispositifs de balisage

DE-OCF Dispositions d’exécution de l’OCF

SN 640 253 Parallelführung Schiene-Strasse

SN 640 567 / EN 1317 Dispositifs de retenue routiers

Teil 1: Terminologie

Teil 2-4: Classes de performance, critères d’acceptation

Teil 5: Procédures de conformité et d’attestation

ASTRA 11 005 Directive pour les dispositifs de retenue

Bases normatives
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Dispositifs de retenue de véhicules
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• Nouvelles Installations

– Définir les distances de sécurité et les mesures de 

protection selon la SN 671 253.

• Installations existantes

– Vérifier les distances de sécurité et les mesures de 

protection seulement dans le cas de modifications

importantes de construction ou d’exploitation

– La vérification peut se faire soit en applicant la SN 

671 253, ou au moyen d‘une analyse de risques

DE-OCF, art. 23
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Distance (A)

Profil d’espace libre route

y c. marge de sécurité

Limite déterminante Rail

Séparation constructive/

optique

Fenaîtrage réduit

Voie de service

Voie d’évitement

Limite de l’installation fixe

Profil d’espace libre rail

Rail

Expl. mode

tramway

Expl. mode chemin de fer

vS ≤ 60 km/h vS > 60 km/h

R
o

u
te

vST ≤ 60 km/h 0.3 m 1 m 2.5 m

vST > 60 km/h 1 m 1.5 m 2.5 m*

Ex. Waldenburgerbahn

Ex. WaldenburgerbahnSN 671 253: Distances

de sécurité

*Détermination du coefficient de risque & des mesures supplémentaires

Pas d’espace pour un disp. de retenue!

Distances de sécurité selonSN 671 253
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Fenaîtrage

Voie de service

Voie d’évitement

Limite de l’installation fixe

Largeur de 

fonctionnement

(W)

SN 671 253, art. 31: Dans le cas d’un choc de véhicule pouvant

être retenu par le dispositif de retenue, le profil d’espace libre du 

rail ne doit pas être empiété.
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il

Distance DRV-

Bord de chaussée

Dispositif de retenue selon SN 671 253
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VStrasse > 60 km/h)



SISTRA Journée technique du 15 Novembre 2016

Que faire en cas d’espace restreint?

?

• Choisir un DRV avec niveau de 

retenue plus élevé & largeur

de fonctionnement plus petite

(SN 671 253 � Parapet de 

sécurité?)

• DE-OCF, art. 23: Vérifier les 

distances et les mesures de 

sécurité d’une installation

existante au moyen de la 

SN 671 253, ou en faisant un

analyse de Risques.
08.11.2016 Auteur: M. Kaegi 8

Ex. Frauenfeld-Wil-Bahn



Vérification des distances basée sur les risques
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Coûts

Avantages

• Dispositif de retenue de 

véhicules

• Fermeture total de la voie

ferrée

• Déplacer les rails

• Déplacer la route

• Déplacer le mur

• Déplacer le bâtiment

• Acquisition de terrain

• …

• Réduction du risque?

Moins de décès et de 

blessés en cas de choc

entre véhicules

automobiles et train

• Augmentation du 

risque?

Plus de collisions

frontales sur la route à 

cause du rebond des 

véhicules sur le dispositif

de retenue
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Coût des 

mesures

Efficacité des 

mesures

Monétarisation des 

tués et des blessés



Exemple: Waldenburgerbahn
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10

Plus de blessés probables 

lors d’accidents sur la route 

à cause du DRV. 
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Sans DRV,  des 

accidents graves

avec le chemin de 

fer ne peuvent être

exclus.

100

Décès [par 100m et année]

DRV dur (parapet de sécurité)

DRV souple (glissière)

Pas de DRV

1 blessé-

grave

1 blessé

léger

1 mort

08.11.2016



Conclusion et expériences faites
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• Les mesures destinées à atteindre une distance de 

sécurité conforme à la norme (p. ex. déplacement d’une

voie ferrée ou d’une route) n’ont jusqu’à présent jamais

été rentables.

• Les expériences faites avec la vérification des distances

basée sur les risques montrent que pour des petites

lignes ferroviaires, les DRV ne sont pas rentables (même

s’ils sont prévus par la SN 671 253)

• Si d’importantes modifications d’une installation

existante sont prévues, il convient de vérifier la distance

de sécurité à l’aide du calcul des risques.
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Mise à terre des glissières de sécurité
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DE-OCF – Mesures de mise à terre

Toutes les installations et systèmes de mise à terre

situées dans la zone d’influence du courant inverse de 

la voie ferrée doivent faire, lors de la planification, 

l’objet d’un concept pour les conduites de renvoi et les 

systèmes de mise à terre. Ils font l’objet d’une

documentation. 

Aucune tension de contact dangereuse ne doit

apparaître au système de courant inverse de la voie

ferrée et de sa rencontre avec la mise à terre. (AB 44.d)
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DE-OCF – Mesures de mise à terre

Le prélèvement d’une tension de contact est définie

dans la SN EN 50122-1, art. 3.1.3.

Les éléments d’installation conducteurs jusqu’à une

hauteur de 2.5 m au-dessus de la surface d’appui et à 

moins de 1.75 m de distance directe sont considérés

comme accessibles simultanément.

(AB 44.d)
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La mise à terre doit être conçue de manière à ce que

les courants dangereux soient dérivés de manière sûre

et que les tensions de contact, de pas et d’induction

soient évitées. Sous mise à terre on comprend

l’ensemble des masses reliées et les lignes de mise à 

terre y compris les armatures de fondation, les 

enveloppes de câbles, les câbles de garde et tout autre

conduite métallique. 

Ordonnance sur le courant faible (SR 734.1)
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Les plans d’ensemble doivent permettre une évaluation

globale de l’installation et plus particulièrement rendre 

visible le contact avec d’autres lignes et infrastructures

(rapprochements, croisements et tracés parallèles).

Ordonnance sur le courant faible (SR 734.1)
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La mise à terre de constructions métalliques non sous

tension est réglée dans l’OCF et la DE-OCF (protection

des personnes). Pour l’évaluation des risques

qu’encourrent les parties métalliques d’une installation

par les courants de fuite, la variation de potentiel de 

l’installation mesurée dans la direction anodique est

déterminante (> 200 mV).

C3 Directive
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CFF – Directive pour les installations électriques et de 

sécurité

• Les mises à terre doivent être installées selon la RTE 27900 

• Le choix des câbles et de leur installation se faite selon les 

instructions des CFF

Des directives et instructions similaires existent auprès

d’autres entreprises de transport (p. ex. Bernmobil)

Autres directives/ Principes
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Manuel de mise à terre (RTE 27900)

La mise à terre de constructions métalliques, 

normalement non sous tension, situées près d’une voie

ferrée est réglée dans l’OCF et la DE-OCF (protection

des personnes). Pour l’évaluation des risques

qu’encourrent les parties métalliques d’une installation

par les courants de fuite, la variation de potentiel de 

l’installation mesurée dans la direction anodique est

déterminante (> 200 mV).
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Manuel de mise à terre (RTE 27900)

F … Potentiel rail

G … Potentiel réseau local (route)

H … Isolation (p. ex. bois)

A = 1.75 m

Parois anti bruit, glissières, clôtures
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Manuel de mise à terre (RTE 27900)

F … Potentiel rail

G … Potentiel réseau local

C … Isolatoreurs (2 kV/min)

A = 1.75 m

Parois anti bruit, glissières, clôtures
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Manuel de mise à terre (RTE 27900)

F … Potentiel rail

G … Potentiel réseau local

E … Gravier

B … > 5 cm

A = 1.75 m

Parois anti bruit, glissières, clôtures
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Manuel de mise à terre (RTE 27900)

F … Potentiel rail

G … Potentiel réseau local

D … Mise en place isolée (2 kV/min)

B … > 5 cm

A = 1.75 m

Parois anti bruit, glissières, clôtures
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Manuel de mise à la terre (RTE 27900)

Glissières / Clôtures le long et en travers de la voie, Zone 1
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Manuel de mise à terre (RTE 27900)

Les constructions métalliques (glissières, clôtures, etc.) 

situées à l’intérieur de la zone 1 doivent être

connectées tous les 250 m au système de conducteurs

deretour de courant à l’aide d’un câble de 50 mm2 (Cu). 

Une zone neutre doit être intégrée dans la clôture de 

manière à ne pas déplacer le système de conducteurs

de retour de courant. 
(La SN EN 50122-1, art. 6.3 fait foi)
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Manuel de mise à terre (RTE 27900)
Glissières / Clôtures le long et en travers de la voie, Zone 2
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Exemple: Projet Bernmobil

Vorgaben zu Bahnerdung und Streustromschutz 
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Exemple: Projet Bernmobil

Zone 1:

Au cas où le fil de contact tomberait sur la chaussée, tous les 

objets métallique situés dans la zone d’obligation de mise à terre

doivent être mis à la masse. Il s’agit entre autres des poteaux

métalliques, glissières, avant-toits, mâts de signaux etc. 

Zone 2:

Si différents systèmes de mise à terre se rencontrent, il s’agira de 

prendre des mesures particulières (séparation électrique, 

installations de courtcircuitage, montage isolé etc.). 



SISTRA Journée technique du 15 Novembre 2016

08.11.2016 Auteur: W. Binder 29

Manuel de mise à terre (RTE 27900)

La conductivité des constructions métalliques de la 

zone 2 est déterminante pour leur mise à terre.

• Etendue < 500 m: Pas de liaison de l’infrastructure métallique

avec le système de conducteurs de retour de courant

• Etendue > 500 m: les infrastructures métalliques doivent être

connectées tous les 250m au système de conducteurs de 

retour de courants ou, subdivisées en tronçon de maximum

500 m au moyen d’un joint isolant de 5 cm 

(La SN EN 50122-1, art. 6.3.2 fait foi )
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Manuel de mise à terre (RTE 27900)

Si des glissières / clôtures sont montées sur des 

supports isolés (bois, pierre)  alors elles ne doivent pas

dépasser une longueur de maximum 500 m ou doivent

être connectées à un système de conducteurs de retour 

de courant.
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Manuel de mise à terre (RTE 27900)

Les détails relatifs aux mesures à prendre dans le cas de 

glissières métalliques, rampes de protection, clôtures

ajourées et barrières dans les zones de chemins de fer

à courant continu sont contenus dans les directives

pour la protection contre la corrosion provoquées par 

les courants vagabonds d’installation à courant 

continu, commission corrosion SGK, C3 section 22 450.
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C3 Directive (section 22 450)

Rampes de protection, clôtures ajourées et barrières

Les problèmes de mise à terre peuvent-être résolus par 

le choix d’un matériau non conducteur.

Si des clôtures ou des barrières sont mises en place

dans des zones ferroviaires dont la mse à terre est

obligatoire (OIEC) elles devront être isolées. 



SISTRA Journée technique du 15 Novembre 2016

08.11.2016 Autor: W. Binder 33

OIEC (art. 40)

Dans la zone de tension ferroviaire, les systèmes de 
mise à terre étrangers au chemin de fer sont à relier
avec la terre-rail ou à séparer galvaniquement afin
qu’aucune tension de contact ou de pas inadmissible
ne puisse apparaître. 

L’efficacité d’une séparation doit pouvoir être contrôlée
en tout temps.

Lors de rencontre de système de mise à terre, les 
exploitants concernés conviennent par écrit des 
mesures à prendre.
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Merci pour votre attention !
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